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ARTICLE 32

I. – Après le mot :

« précise »,

rédiger ainsi la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 3 :

« notamment les acteurs en charge de cette certification expérimentale et les moyens qui 
l’accompagnent. »

II. – En conséquence, rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 3 :

« La Cour des comptes en lien avec les chambres régionales des comptes pourra dans ce cadre 
réaliser ou non ces travaux de certification. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que la Cour des comptes conduit, en lien avec les chambres régionales des 
comptes, l’expérimentation de la certification des comptes et qu’elle pourra décider de réaliser des 
travaux de certification.


